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ORDRE EN CONSEIL. 

A LA COUll. ROYALE DE r:ILE DE GUERNESEY. 

Le 4 mm's 1922, pardenant Messi,'e Ed"'ard Chepmell 
Ozanne) Chevalie?', Baillif; presents: George 

Edwa/'d KinnC1's/y, .TlIlilis Bishop, Adolpitus .Tohn 
11ocart, Ji!hn IJeale, Thomas William J..tlansell de 

Guirin, James Esten de Jersey, ffitliam de Prflaz 
Cl"m.t8aZ, Joan AlMs :"-timon, Jean .Ernest Dorey 

et John Roussel, ecuyeTS, .lures. 

Monsieur Ie Bailli£ ayant ce jour communique a la 
Cour lin Ordrc de Sa Majeste en Conseil en date du 
6 fevrier 1922, ratifiant un Projet de Loi intituli 
" Loi qui a.utol.'ise l'expropl'iation £orcee pour ca.use 
d'utilite publique," 

La COU1'1 apl'e.s avoil' en lecture du dit Ol'dl'e, aUles 

les conclusions des Officiers du Roi, a ol'donne que 
Ie dit Ordre sera enregistr'; sur les Records de cette 
ile, duquel Ordre la teneu1' suit ,-

~t UPI <!tend Itt @tt.clttlJglJam ~atlt.c.e, 
The 6th day of February, 1922: 

fl,re$tnt, 
~lJ.e 1l[{htg'li i$10lit QfjN.c.eU.et}t i$1a!.e\\tu 

LORD OIrAMBERLA..IN. 

VrSCOUNT ESHER. 

LORD SOl\IERLEYTON, 

MR. SECRETARY SHORTT. 

ME. MUNRO. 

SIR FREDERICK PONBONBY. 

MR. J. F. HoPE. 
SIR .h:RNIIB't' POLLOCX. 

~lJ.eJ:$ali there was this day read at the Board 
a Report from the Right Honoul'<tble the Lords of 
the Committee of Council :for tbe Affairs of Guernsoy 

and Jersey, dated the 28th day of January, 1922, in 
the words following, viz. :-
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.. ~Cn1: t$littes:tu having heen pleased, by 
IouI' General Order of. Reference of the lOth day of 
May, 1910, to refer unto this Committee the humble 
Petition of the States of the Island of Guernsey 
setting forth: 1. That by an Order in Conncil dated 
the 20th day of March, 1905, His late Majesty was 
graciously pleased to grant His Royal Sanction to a 
Law intituled ' Loi qui auto rise l'.Mxpropriation FOl'Cce 
pour cause d'Utilit" Publique,' for a period of Ten 
years; 2. That the said period of Ten years expired 
on the 20th day of. March, 1915, since which date there 
has been no law of Compulsory Expropriation in force 
in this Island; 3. That the necessity for such a Law 
may occur a,t any time and especially to meet the 
,housing difficulty; 4. That at a meeting of the Royal 
Court held on the 29th day of October, 1921, the Law 
Officers of the Crown presented a Bill or 'Projet de 
Loi' on the same lines as the Law of 1905, which was 
adopted with certain slight modifications, and the 
Bailiff was requested to submit the same to the States 
for their approval: 5. That at a ;yreeting of the States 
of Deliberation held on the 7th day of December, 1921, 
the said Bill or 'Projet de Loi' was adopted with 
further modifications, and the President was authorized 
to present in the name of the States a most humble 
Petition to Your Majesty praying for Your Royal 
Sanction to the same; 6. That tho said Bill or ' Projet 
de Loi ' is intituled 'Loi qui autorise l'Expropriation 
Porcee pour cause d'Utilite' Publique,' and is in the 
words and figures set forth in the Schedule to the 
Petition: And most humbly praying that Your 
Majesty would be'graciously pleased to grant Your 
Royal Sanction to the Bill or ' Projet de Loi' intituled 
'Loi qui autorise l'Expropriation Forcce pOllr cause 
d·Utilit;; Publique,' and to order and direct that the 
same shall have the force of law within the Island of 
Guernsey. 

"m;!Je ~cdrs: cf tlle @;cmmitiee, in 
obedience to Your Majesty's said Order of Reference, 

. h"ve taken the said Petition ~nd the said' Projet de 



Loi' into consideration, and do this day agree humbly 
to report, as their opinion, to Your Majesty, that it 
may be advisable for Your Majesty to comply with 
the prayer of the said Petition, and to approve of and 
ratify the said' Projet de Loi.' " 

@t~ ~at~~tl1, haying taken the said Report 
into consideration, is pleased, by and with the ad vice of 
His Privy OOllncil, to approve of and ratify the said 
" Projet de Loi,'l and to order, as it is hereby ordered, 
that the same shall have the force of law within the 
Island of Guernsey. 

:JlJtr @i~ ~tltt~~tl1 doth hereby further direct 
that this Order, and the said" Projet de Loi" (a copy 
whereof is hereunto annexed) be entered upon the 
Register of the Island of Guernsey and observed 
accordingly. 

And the Lieutenant-Governor or Commander-in­
Chief of the Island of Guernsey, the Bailiff and 
J urats, and all other His Majesty's Officers, for the 
time being, in the said Island, and all otber persons 
whom it may concern, al'e to take notice and govern 
themselves accordingly. 

AUIERIC J<'ITZRoy; 
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Pll.OjET DE LOI referred to in the foregoing 
Order in Council. 

LOI QUI AUTO RISE L'EXPROPRIA'l'ION FOJoWEE 
POUR CAUSE D'UTILITE PUBLIQUE. 

ARTICLE PRELIl\fINAIRE. 

I.-Les articles qui suivent formeront la Loi 
sur l'Expropriation Force'e dans l'ile de Guernesey, 
tant dans Ies cas au Ie Gouvernement de Sa Majeste 
aurait bcsoin d'occuper des. propriett~s particulieres 
pour y faire des travau:x. pour la defense de rHe, 
que dans les cas nu des terres, maisons, ou autres 
prop-rietes seraient requises pour d' aut res causes 
d'Utilite Publique. 

Sera comprise dans la deflnitlon de nterres, mai­
sons ou autres proprietes requises pour d'autres 
causesl d'Utilite Publique," toute propriete particu­
liere qui de temps a autre Dourra etre requise par 
le Comite des Etats pour les logements ouvriers 
nomme par les Etats le ;30 decembre 1919, au par 
tout autre Camite nomme a sa place. 

CHAPITRE I. 
DE L'ExPROPRIATION POUR CAUSE DE LA 

DEFENSE MILI'r AlRE DE L'ILE. 

2.-Lorsque le Gouvernement de Sa Majeste 
aura besoin d'une propri6te particuliere pour y 
faire des fortifications, ou autres travaux pour la 
defense militaire de l'ile, les Officiers du ROI feront 
servir sur Ie proprietaire une signifIcation par ecrit 
con tenant la designation de la propriete requise et 
invitant Ie pr'Oprietaire a leur commulllquer dans Ie 
de-lai de quinze jours, Ie prix qu'il en demaude, 
calcule en quartiers de froment de rente payables 
en afigent a raison d'une livre sterling par quartier. 

3.-A I'expiration du susdit delai de quinze 
jours, si Ie proprietaire a refuse ou neglige 4e 
communiquer par ecrit aux Offi'ciers du Rai Ie pnx 
qu'il demaude pour la proprie-te , ou 5i Ie prix est 
juge excessi! par les Officiers, du Roi, ils pourront 
fa ire servir une signifIcation par ecrit au dit pro­
pri6taire, lui offrant tel prix g,u'ils jugeront conve­
nable, avec intimation que, s'11 ne l'accepte point, 
et ne passe pas contrat dans Ie delai de quinze 
jours, ils procede-ront a Ie faire exproprier dans les 
formes. prescrites par la presente loi. 

4.-A l'expiration du delai prescrit par l'article 
precedent" si les parties ne so-nt pas convenues sur 
le prix, les Offi·ciers du Roi pounant ajourner Ie 
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proprietaire de-v ant la Cour du Quartier ales voi·r 
obtenir un acte autorisant Ie Pre-vat du Roi a 
appeler des Experts pour' e'Valuer la propriete j le­
quel dit aete leuY' sera octroye sur la presentation 
d'un certificat signe de M. Ie Lieutenant-Gouver­
neur ou dll Comm,andant en Chef, constatant que 
la elite propriete est requise par Ie Gouvernement de 
Sa Majeste pour y faire des fortifications Oil autres 
travaux pour la defense militaire de IJlle. 

5.--Apres cet acte obtenu, les Officiers du Roi Ie 
feront publier par deux Samedis conse-cutifs dans la 
Gazette autorisee pour les annonces J"udiciaires, et 
Ie feront afficher par deux Dimanches consecutifs. 
dans Ie cadre de l'eglise de la paroisse .ou la pro­
priete est situe-e. 

CHAPITRE II. , 
DE LJ:EXPROPRIA'l'ION POUR AC'1'RBR C.\USEf:. 

n'U TILITE 'PUHLIQU:U;. 

6.~L'Exp!'opriation pour des. causes d'Utilite 
Publique autres que 1a defense militaire de l'ile, 
peut Hre demandee par lc Gouvernement de Sa 
Majeste, par les Etats, ou par l'unc des Paroisses 
de cette ile. 

7.-Les dispositions de ce chapitre sont appli­
cables, tant aux cas ou l'on aurait besoin du fonds 
meme, qu' a ceux ou un droit de passage ou autre 
servitude serait requis, soit pour l'elargissement 
ou la confection d'une route, soit pour l'a·cquisition 
d'une propriete -particuliere pour les logem.ents 
ouvriers par Ie Comite des Etats nomme par les 
Etats Ie 30 decemhre 1919 ou par tout autre Comite 
nomme a sa place, soit pour tout autre objet 
d'utilite publique. 

S.-La Partie Publique fera servir sur Ie Pro­
prietaire une signification par eerit, ·contenant 1a. 
designation de la propriete requise, et invitant Ie 
proprietaire a lui communiquer, dans Ie delai de­
quinze jaurs, Ie prix qu'il en demande, calcule en 
quartiers de froment de rente payables en argent a 
raison d'une livre sterling par quartier. 

9.-Si Ie pruprietaire ne communique pas de prix 
dans Ie deIai flxe par l'article precedent, ou si Ie 
prix qu'il demande est ju-ge excessif pa-r Ia Partie 
Publique, elle lui fera servir une signification par 
ecrit, lui offrant tel prix qu'elle jugera convena.ble, 
avec intimation que s'il ne l'accepte point dans. 
quinze jours, elle s'adressera a 1a Cour pour obtemr 
permission de l'exproprier de la dite propriete'. 

ro.-Si Ie deIai de quinze jours, prescrit par 
• 
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l'article 9, est eXPIre s,ans que les parties soient 
tomhees d' accord, la Partie Publique ajournera Ie 
proprietaire a la voir presenter une requete a,18 

Cour en Corps la suppliant d'autoriser l'expropna· 
tion demande'e. 

I I.--La requLte de la Partie Pub1ique con­
tiendra~·-

1,9, La desi'gnation des lieux; 
29 La specification des motifs d'utilite publique 

sur lesquels la demande est basee. 
La rcquete, apres qu'elle aura ete" communiquee 

a M. 1e Baillif, sera d'eposee au Greffe 11Uit jours 
pour Ie moins avant d'etre presentee a la Cour. 

12.--La Cour ne procede-ra a faire droit sur 1a 
Requete qu'apres que la Partie Publique aura in­
sere, par deux Samedis conse-cutiEs dans la Gazette 
autorisce pour les annODCes judiciaires, une publi­
cation notinant Ie jour qU'eHe se propose de la pre­
senter a la Cour, avec intimation que la dite re­
quete ser:a logee au Greffe pour les huit jours· pre­
cedents. 

I3.--La Cour en Co-rps, en £aisant droit sur la 
requete, statuera sur la demancle de la Partie 
Publique, apres avoir entendu, tant Ie proprietaire 
et les tiers interesses, s'ils se pre'sentent, que les 
conclusions des Officiers du Roi. La sentence de 
la Caur sera finale et il n'y en aura ni doleance ni 
appel. 

I4.-Si la Cour autorise l'expr,opriatian de­
mandce, il sera par Ie mcme acte ardonne que Ie 
Prevot du Roi appellera des experts, pour proceder 
a l'evaluation de la propr"i6te delnandee. 

CHAPITRE III. 
DE LA N Ol\fINATION DES EXPER'rs. 

IS .-L' acte de la COour autorisant une expertise 
sera livre au Prevot du Roi par 1a Partie Publique 
dans les trois jours de sa date. 

16.-La Partie Pub1ique ajomnera 1e proprietaire 
a cDmparaltre devant Ia Cour' du Quartier Ie second 
Samedi apres 1a date da dit acte, pour faire choix 
d'experts pour evaluer la dite propriete. 

17.-Lors de l'evocation de 1a cause, Ie Prev8t 
du Rai presentera a la Cour une liste contenant les 
noms de quinze prud'hommes, dont pas plus de 
quatre ne serant pris d'une meme paroisse de la 
campagne, et pas plus de trois d'un meme canton 
de Ia ville, bien entendu que pendant 1es deux jours 
precedents, 1a Partie Publique et 1e proprietaire, 
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'en s'adressant au bureau du Prev6t au Roi, pour­
rant obtenir copie de la dite liste. 

18.-Si Ie p1"oprietaire comparaft devant la Com, 
Ie jour pour leque! il aura ete ajourne par la Partie 
Publique, pour faire choix d'experts, il au-ra la 
fa,culte' de retrancher quatre des noms contenus 
dans la liste des pInd 'hommes, et la Partie Pu­
bEque en retranchera trois, et cela alternativement, 
un nom ala fois, Ie proprietaire commcn<;ant j et si 
Ie proprietaire ne camparah point, .ou s'il ne re­
tranche pas les ruts quatre noms, les noms neces­
saires pour retrancher Ie nombre de quatre seront 
tires au sort par le Greffier du Rai. 

Ig.-Les huit prud'hommes dont les noms reste­
ront, seront faits convenir devant la COUI par la 
Partie Pub-lique, et dans la presence du proprietaire, 
s'il parait, on dans son absence, s'i1 a ete dument 
ajourne, leurs noms serout taus tires au sort par le 
Greffier du ROI, et les cinq dont les noms sortiront 
les premiers, s'ils ue sont exemptes de servir par 1a 
Cour pour raison valable, serout assermentes Ex­
perts· par 1a. Cour t et si l'un ou quelques-uns des 
dits cmq sont exemptes de servir, il serout rem­
places par 1es autre-s, dans l'ordre ou leurs noms 
auront e'te tires,. 

CHAPl'IJRE IV. 

DE r.'ExPERTISE. 

zo.-La Partie Publique, en communiquant au 
Prevot du Roi l'acte portant Ie sermentement des 
experts, Ie requerra de fixer un jour et heure dan~ 
les quinze jaurs ensuivants pour procecier a l'eva­
luation de la propri6te demanMe de quoi Ie dit 
Prevot fera son rapport par ecrit. On procedera a 
1a dite evaluation d'apres les regles ci-apres 
·enumerees. 

2 I .-Le proprietaire sera ajourne a compara.ltre 
sur Ie lieu, a l'instance de la Partie PubEque, au 
jour et a l'heure fixe·s par Ie Prev6t du Roi, et les 
·cinq experts, Ie serant evalement. Et seront les 
-ajours servis trois jonrs avant Ie dit jour. 
22.~Daus Ie cas OU il y aurait des tiers inte­

resses, a titre d'usufruitier Oil de locataire, Ie pro>­
prieta;'re sera tenu de les appeler a I'expertise pour 
concourir, en ce qui les conceme) aux operations y 
relatives, sinon il restera seul charge enveI'S eux 
des dommages et inte'rets que ces de-rniers pour­
raient reclamer. Les indemnltt~s des tiers inte­
resses ainsi appeles ou- intervenants seTout Ire:glees 

·'en la meme forme que celles dues an proprietaire. 
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23.-T'out expert,_ dument ajourne, sera te~u de· 
comparaitre au lieu, au jour et a Pheu-re indlque.s 
dans r ajour, et d' agir aux fins de la pn§sente 101, 
s'i1 n'est absent de Vile, exoine par maladie Oil em­
pechc' par quelque autre cause legitime qui l'excu­
serait de paraltre devant Justice; et, sur son d6faut 
ou refus d'agir J il sera pas sible d'une amende d'une 
livre sterling pour la premiere fois, et sur chaque 
defaut ou refus subsequent, il Sera pas sible de taus 
les frais qui auront etc occasionne's par son dit 
d6faut Oil refus. 

24.--L1 expertise se fera. devant Ie Prevot du ~oi, 
et en presence des parties a moins que lc propri6-
taire, ayant ete d'llment ajourne, DC se presente 
point; alors l'expertise aura lieu, nonobstant l'ah­
sence du proprietaire. 

25.~·-Av.ant de pro ceder a l'expertise, il sera fait 
choix d'un des experts pour etre chef. 

Le choix se fera par les experts, si mieux n'ai­
ment qu'il soit designe par Ie sort. 

26.-Les experts· examiner ant la propriete a. 
e\'aluer, et entendront les parties, afm de flxer la 
valeur de 1'indemnite. 

rroute question sera decidee au dire de Ia ma­
jorite absolue des experts, qui auront la faculte de' 
deIibeTcr en particulier. 

27.-L'evaluation des dits Experts sera fixee de 
la date de Ia si'gniflcation par ecrit au proprietaire, 
soit de la part des, Officiers du Rai, sOlt'de la part 
de la. Partie. ~ublique, en conformite avec les. 
Articles 2 et 8 de cette Lei. 

En faisant l'evaluation de la propriete les Experts 
prendront en consideration:-

1 9 Sa valeur marchande, 
2Q La depreciation que pourra souffrir Ie restant 

de la propri"t" par Ie morcellcment d'icelle. 
3P Les domma.ges-inb~rets qui pourront resuiter 

de 1'expropriation, so it au proprietaire, soit a. 
des tiers interesses. 

4 Q Lc dommage souffert par la perte des recoltes 
sur pied, et des arbres, arbustes et arhris·­
seaux. 

5 Q Le dommage ca.use par suite de l' acquisition 
de I" propriet" expropriee au [estant de la 

propriete tant mobiliere qu'immobiliere du 
proprietaire, et a ses gams. 

6° Les depenses raisonnables encourues de bonne 
foi, si par suite de l'expropriation Ie proprie­
tal're ou un tiers interesse est oblige de de-·· 
menager ou changer son lieu d'affaires. 



En adc1ition a Ia valeur marchande de la pro­
priete expropriee, les Experts accorderont nne 
somme qll1 ne sera pas mains de quinze pour cent 
et qui n'excedera pas vingt~cinq pour cent en con­
sideration de 1a nature compulsoire de l'acquisition. 

Le Proces-verbal de l'expertise specifiera la na­
ture des dommages et la somme a.ccordee pour 
chaque item. 

28.-En faisant l'evaluation, les Experts ne 
preudront pa-s en consideration:-

I P Le degre d' urgenee qui a donne lieu a. l' acqui~ 
sition de 1a propriete expropriee; 

2.0 Aueune repugnance du proprietaire it se de­
faire de la propriete expropriee; 

39 Aueuns domma.ges sQufferts, lesquels ne don­
neraient pas lieu it une action pour le recouvre­
ment de dommages-interets J 5i tels dom-mages 
avaient etc causes, par un particulier; 

4 a Aueune augmentation it la valeur de la pro­
priete exproprie'e, gu' il y a -raison de eroire 
accroltra par suite de l'emplai auque! la dite 
propri6te est dcstinee; 

5~ Au-cune augmentation a la valeur du -restant 
non-exproprie de la propriete qu'il y a raison 
etoire accroltra part suite de l'emploi auquel 
la partie expropriee est destinee. 

2g.-L'indemnite due pour la propriet6 expropri6'e 
sera caJculee en qu.artiers de froment de rente pay­
abIes en argent sur Ie pied d'une livre sterling par 
quartier. 

30.-Les domma.ges-interets qui pourront resul­
ter de Pexpropriation) soit au proprietaire soit a 
des tiers interes,ses, serout estimes et setont pay­
abIes en argent. 

3 J.-Si par quelque cause I' expertise ne se ter­
IIline pas Ie premier jour, Ie Prev6t du Roi au-ra la 
faeulte d'en remettre d'office~ la continuation de 
jour en jour. 

32.-Le Chef des experts fera un praces ,cerbal 
de l'expertise, dans lequel il specifiera la d6'cisian 
sU'r chaque cas qui leur aur.a ete soumis. Ce proces 
verbal sera signe par Ie dit chef et livre seance 
tenante au Pre'vot du Roi, qui en donnera lecture 
aux parties, et Ie transcrira dans, son rapport, 00-
quel illivrera copie, tant a la Partie Publique gu'au 
proprietaire. 

33.--5i Ie prix auquel la propriete demandee est 
evaluee par les experts exci,de Ie prix que la Partie 
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Publique avait offert au proprietaire, les frais de 
l' expertise seront a la charge de la Partie Publique; 
s'il ne rexcede pas, les frais de l'expertise seront a 
la charge du proprietaire. 

34.-Dans les cas ou l'expropriation est de­
mandee pour la defense de l'ile, si les Officiers du 
Roi donnent au PH!v6t connaiss,ance par ecrit qu'ils 
acquiescent a l'evaluation des experts, illes mettra, 
vertu de son office, en possession de la propri6te 
demand"e, et ce nonobstant appe1 de la part du 
proprietaire au d'un tiers interesse j de tout quoi il 
iera son rapport. 

CI-IAPITRE V. 
DES Al)PELS. 

35.-La Partie Publique, Ie proprietaire et les 
tiers interesse's, chacun pour ce qui Ie regarcie, 
peurront appeler de l'evaluation des experts devant 
la. Cour Royale en vue de justice, en notifiant l'appel 
au Prevot d"" Rai dans les huit joms de la date du 
rapport, et la partie sera deserte de son appel si 
elle ne Ie poursuit dans quarante jours de la dite 
date. 

36.-L'appel ponna ctre poursuivi en vacance 
comme en terme. 

37.-Ceux qui ant agi comme experts ne seront 
pas admissibles com me temoins. 

38.-Si revaluation des experts est maintenue, 
10. partie appelant sera mise aux frais, de l'appel; si 
elle est 'reforme'e les frais sewnt it la discretlOn de 
la Com. 

CHAPIT'RE VI. 

DES SUITES DE L'ExPROPRIATION. 

39.-Le rapport du Prevot du Roi reconnu devant 
la Cour, OU, en cas d'appe1, Ie jugement de la Cour, 
aura 10. force et l'elfet d'un contral juridique. 

40.-Les renies creees en vertu de la presente 1O'i 
seront payahles en argent a raison d'une livre stg. 
par quartier J et seront impreseriptiblement rache­
tables sur Ie pied de £20 stg. par qlLartier. 

4I.-Tout et aussi longtemps que l'indemnite 
accordee aux fins de l'artic1e 29 restera due en 
forme de rente, la Partie Publique ne pouna Stre 
inquietee pour aueun drnit, demande Oil g.arantie 
quelconque sur Ie fonds, la dite rente etant declaree 
par 10. presente loi tenir lieu et place du fonds 
meme, et restant seule sujette a tout droit, de-
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mande au garantie de la part de quelque personne 
et en quelque cas que ce soit. 

42.-5i la Partie Publique, apres avoir amorti La 
rente, est suivie comme affieffeure dans nne saisie 
et qu' eHe se decide a ne pas se faire tenant, eIle 
aura 1a faculte au lieu de renOncer a sa prise, de 
faire bon la rente it celui qui se [era tenant de la 
sa1Sle. 

43.-Si la Partie Publique, apres avoir amorti la 
rente, est suivie pou.r un usufruit, douaire ou jouis­
sance due sur Ie fonds, eIIe panrra satisfaire a la 
delnande en s' obligeant envers la partie a lui faire 
pendant la durce du dit usufruit, douaire Oil jouis­
sanee, un paiement aunueI, qui en representerait la 
valeur a l'epoque de l'expropriati011, laquelle valeur 
sera basee sur revaluation des experts ou. Ie juge­
ment de la Cour. 

CHAPI'l'RE VII. 
DISPOSITIONS GENllHALES. 

44.-Les mots "Partie Publique," employes 
dans la presente 101, s'apphqueront tant au Gou­
vernement de Sa Majeste qu'aux autres parties par 
lesquelles l'expropnation pent etre demandee. 

45.-Le mot "Proprietaire," employe dans cette 
presente loi, s'appliquera a plusieuY's camme a un 
seul pro:prietaire ;-au mari et a sa femme, lorsque 
la propnete appartiendra a une femme SallS puis­
sance de maTi :-a toute personne ayant l'adminis­
tration de tf'He propriete :--aux tuteurs de mineuI's, 
curateurs de personnes interdites, administrateur& 
des biens et proeureurs de personnes absentes du 
pays. 

46.-Toute demande au reclamation sur le Gou­
vernement de Sa Majeste, dans les cas decoulants 
de Ia pre'sente loi, pourra etre exereee au moyen de 
poursuites intentees cantre les Ofnciers du Roi. 

47.--T'ous ajours et signiIications envoyes en 
vertu de la presente loi seront servis- par Ie minis­
tere du Sergent du Roi, qui sera tenu dans tous les 
eas d'en donner ,relation par e,crit. 

48.-Les frais curiaux seront regles d'apres le 
Tarif annexe a. la presente Loi. 

49.-Seront Ies amendes menhonnees dans la 
presente loi applicables a Sa Majeste. 

50.-Ne derogera la presente loi aux dispositions 
de I' ordonnance des Chefs-Plaids d' apres Noel 
tenus Ie 20 janvier 1840, ayant rapport aux chemins 
publics. 
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'l'ARIF DES FRAIR CURIAUX. £ s. d. 
Ecriture de signification et de relation, 

offrant prix au proprietaire ............. 0 5 0 
Acte de la Cour autorisant Ie Prevot du 

Roi a appele! des Experts.-Avocats 
58., Cour Is. 3d., Extrait d'Acte IS .... 0 7 3 

Au Prevot du Roi pour la confection de la 
liste des Prud'hommes .................. 0 15 0 

Pour chaque copie ....... " ....... ,......... 0 0 
AjOUT, relation et cause contre Ie poropri6-

taire a fairc chaix d'Experts.--Avocat 
lOS., Cour IS. 3d., Extrait d'Acte 
IS. 6d. .......................... ............ 0 12 9 

AjOUT, relation et cause contre Ie pro., 
prietaire a voir sermenter cinq Experts. 
-Avocat IDS" Cour IS. 3d., Extrait 
d'Acte IS. 6d .............................. 0 12 9 

Ecriture d'ajours aux Prud'hommes, pour 
chacun ....... ...... .... ..... ................. 0 2 6 

Au Greffier du Rai, pour faire Ie tirage 
des noms ................................... 0 I 6 

La journee a chacun des huit Prud'-
hommes appell's . . .. . . . . .. . . . . . . . .. . ..... .. 0 3 6 

Au Prevot du Roi, poUr' son rapport [IX ant 
Ie jour et heure de l'expertise .. ......... 0 5 0 

Ajour au proprietaire a comparaitre a 
I'expertise.-Avocat 3S. ..... ....... .... 0 3 0 

Ajour aux cinq Experts, pour chacun.-
-Avocat 25. 6d'. ..... ..................... 0 2 6 

Aux Experts, a chacun, pour chaque jour 
de l' expertise ... , , .... ' , . .. . . .. . . . .. . . . ... . I 0 0 

Au Prevot du Roi, pour v.acation a l'exR 
pertise, y compris son rapport, et les 
~opies qu'il cst tenu de livrer, chaque 
Jour . , .... , .... " . " . , ...... , ... , ,.. . . . .. . . . . I 0 

Au Sergent, pour chaque signifIcation ... 0 6 
Au Sergent, pour chaque ajour ............ 0 I 3 
Reponse du defendeur a un acte contra-

dictoire devont la Cour en Corps ...... I 0 0 
Rcponse devant la Cour du Quartier ...... 0 10 0 
Repanse da defendeur devant les Experts, 

parchaque jour ........................... 0 0 

Les frais en vue de Justice et dans les cas non 
enumeres dans Ie present Tarif seront tels qu'ils 
sont regles par la Ioi relative aux frais curiaux en­
regis tree sur les records Ie 2 I septembre 1907, et 
la Loi relative aux honoraires de la Cour Royale, 
enregistree sur Ies Records Ie ler decemhre 1888. 

(E;rtr'ait des Re,qistresj, 
QUERTIER LE PELLEY, 

Greffiel' du Itoi. 




